
MEMOIRE SIGNIFIE,
P O U R la Marquife de Pracontal , Intimée, 

CONTRE les Sieur & Demoifelle Save , Appellants.

ENpréfence des Héritiers Claude LetouffÉ,

I

E heur Save a-t’il eu droit, en fa qualité de Seigneur 
d’Ougny, de former oppofîtion à la coupe d’un Bois dé­
pendant de la Terre de Châtillon ? Son entreprife a-t’elle 
fait un préjudice réel au Marquis de Pracontal ? Telles font 
les questions fur lefquelles il ne fera pas difficile de fe dé­
cider lorfque l’on aura rendu, compte des principales cir- 
conftances du fait & de la procédure.

FAIT, ET PROCEDURE.
Les Seigneuries de Châtillon & de Bernieres, fituées dans la Province 

de Nivernois, confîftent principalement en Bois , contenant 6000 arpens , 
ou environ, chargés de droits d’ufages au profit d’un très-grand nombre de 
Particuliers domiciliés fous plus de xo ParoifTes.

La conceffion faite aux Seigneurs d’Ougny eft du 8 Mars 16.4.x ; elle a 
été paflee entre Roger de Rochefort, Seigneur de Châtillon, & Jean de 
Jacob, auquel on a donné le droit d’ufage aux Bois de Delis 6c de Vignes , 
pour l’ufage de fa Maifon d’Ougny, & pour fes Domaines d’Ougny, Sepon- 
ze, Rigny, Richardot & Defchamps, à l’effet d’en jouir par le heur de Ja­
cob 6c fes Métayers, comme ont accoutumé faire les autresUfagers, c’eft- 
à-dire, découper 6c charroyer toutes fortes & efpeces de bois morts 6c morts 
bois, pour l’ufage de leurs Maifons, & Bois vif à bâtir es Bois de Delis, en 
demandant la marque au Seigneur, fon Gruyer, ou Commis ; & encore de 
mener envoyer fes Beftiaux & ceux de fes Métayers pâturer & pacager 
dans les Bois en tout temps & faifons, fauf en temps de glandée , qu’ils y 

- pourront envoyer leurs Porcs paiffonner, en gardant 6c obfervant les ouver­
tures des Bois en la manière accoutumée, & à la charge de payer chacun an 
par le Seigneur d’Ougny, ou fes Métayers, à la Recette de Châtillon, la 
fomme de 50 fols tournois, ce qui revient à 10 fols pour chaque Domaine, 
le jour de Saint Etienne, & ainfi continuer tant que le Seigneur d’Qugny 6c 
fes Métayers jouiront des droits d’ufages.
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Par une claufe précife : Il a lté accordé que fi ledit Seigneur vendait la coupe 
fiuperficie defdits Bois , ou partie d'icelle, ledit Seigneur d'Ougny, ou fies Mé­

tayers , ne pourraient pour ce prétendre aucuns dommage s-intérêts , ni diminution 
dudit droit d’ufage y mais jouiront de ce qui refiera defdits Bois en toutes fortes 
d'ufages , comme les autres Ufagers defdits droits.

Ainfi deux obfervations fur cet Aéte. i° Le droit de prendre du bois à 
bâtir n’eft concédé que dans le Bois de Delis, il n’eft pas permis aux Sei­
gneurs d’Ougny de s’en faire délivrer dans le Bois de Vignes.

Nonobftant la conceflïon de toutes fortes d’ufages, le Seigneur de 
Châtillon fe réferve expreffèment la permiflion de faire couper les Bois, 
fans que l’on puiffè lui demander ni dommages 6c intérêts, ni même dimi­
nution de la redevance,fauf à l’ufager à jouir de ce qui ne fera pas exploité, 
comme ont -accoutumé de le faire tous ceux qui ont les mêmes droits.

C’eft en 1735 que le Marquis de Pracontal a fait l’acquifition des Terres 
de Châtillon 6c de Bernieres. Dès le 24 Avril 1711, la Marquife de Be- 
thune, précédente proprietaire, avoir été autorifée par un Arrêt du Con- 
feil, a faire couper 6c vendre à fon profit les cantons de Bois de la Seigneu­
rie appellés de Vignes & de la Garenne, & 10 arbres par arpens dans tout 
le furplus , à la charge , conformément à fes offres , de faire réferver 16 Ba- 
livaux de l’âge du taillis par chaque arpent, 6c de charger celui qui s’en ren- 
droit adjudicataire , d’en faire l’exploitation en huit années confécutives, 
& de faire caffer en bois de corde, flotter 6£ voiturer annuellement pour la 
provifion de Paris, tous les bois qui en proviendroient.

Le même Arrêt avoir ordonné, que pardevant le Commiffàire départi 
dans la Généralité de Moulins , 6c le Grand-Maître des Eaux 6c Forêts du 
Poitou, les prétendans droits d’ufage dans les Bois, feroient tenus de re- 
préfenter leurs titres^ 6c autres pièces juftificatives, dontferoit dreffe Pro­
cès-verbal, enfemble des dires, réquisitions 6c conteftationsdes Parties, pour 
y être ftatué définitivement. Comme aufli qu’il feroit procédé à la vifite, 6c 
dreffe Procès-verbal de l’état des Bois de la Seigneurie, pour parvenir au ju­
gement définitif des abus, délits 6c dégradations qui fe trouveroient y ^voir 
été commis, à la désignation 6c limitation de certains cantons de Bois pour 
les ufages qui feroient reconnus légitimes , 6c bien fondés-, 6c ordonné ce 
qui conviendroit pour la confervation 6c aménagement des Bois. Enfin dé- 
fenfes ont été faites, fous les peines de l’Ordonnance, à tous prétendans 
droits d’ufage dans les Bois, d’en entreprendre 6c exercer aucuns, jufqu’à ce 
qu’autrement il en eût été ordonné.

A peine la Marquife de Bethune s’étoit mife en état de profiter de la per- 
miflïon qui lui étoit accordée par cet Arrêt, que la Dame Cottignon 6c le 
Sr d’Ougny fon fils, imaginèrent tout d’un coup pouvoir fortir du cercle de 
l’Acte du 8 Mai 1642,6c traveftir leurs ufages en droits de propriété. Us 
prétendirent même que leurs auteurs avoient acquis moitié du droit de paif- 
fon qui fe percevoir dans le Bois de Vignes, 6c ne rougirent pas de deman­
der 15000 livres de dommages 6c intérêts pour l’exploitation qui en avoit 
été commencée.

Toutes ces difficultés introduites d’abord en la Maîtrife particulière de 
Ne vers, furent renvoyées devant le Commiffàire départi dans la Généra­
lité de Moulins, avec pouvoir de nommer des Juges en nombre fuffifanr. 
La conteftation s’eft inftruite avec la plus grande chaleur , 6c le 12 Mai 
1727,eft intervenu le Jugement definitif, dont il eft néceffàire de rappeller 
les principales difpofîtions.

D’abord on a débouté la Dame Cottignon 6c le fieur Save fon fils des fins 
de leur demande , pour raifon de l’ufage du bois à bâtir dans le Bois de 
Vignes, 6c pour la propriété du même Bois. Ils ont pareillement été débou- 

. tés de la demande par eux formée pour le droit de la moitié de paillon. En­
fin la Marquife de Bethune a été renvoyée des conduirons contre elle prifes , 
à fin de 15000 livres de dommages 6c intérêts pour le trouble prétendu fait 
par la coupe du Bois de Vignes.
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Une décifîon auflî folemnçlle paroiflbit aflùrer au Seigneur l'exploitation 
paifible de fes Bois. Le Marquis de Pracontal voyoit cependant avec peine 
que la multiplicité des ufages occafîonnoit tous les, jours des délits &. des 
malverfations. Ses Forêts étoient deshonorées, dégradées, dévaftées de tou­
tes parts.. Le mal étoit urgent, l’intérêt des Ufagers , autant que celui du 
Seigneur, exigeait que l’on y apportât un remede prompt &L efficace. Il n’y 
avoir qu’une coupe intelligente ôc un recepage exaét qui fuflent capables de 
réparer le defordre. La Marquife de Bethune , quoique convaincue de cette 
neceflïté, n’avoit eu le temps que de fe défendre contre des entreprifes qui 
tendoient à rendre fa propriété fans effet. Prefque tous les arbres étoient 
encore fur pied, 6c le Bois de Vignes, qui étoit le plus dépendant, n’avoit 
été coupé que dans une très-petite partie , qui même au moyen des inter­
ruptions furvenues, fojmoit un afTez mauvais taillis.

Le Marquis de Pracontal commença par obtenir une nouvelle permiflïon 
du Confeil, d’abattre 4000 pieds d’arbres épars fur plufieurs boquetaux de 
bois 6c hayes dans l’éteçidue de fa Terre. 11 vendit enfuite, par Aète fous 
flgnature privée du 1 i Septembre 1740, à Leonard Ravary, Marchand de 
Bois, pour la provifîon de Paris , la coupe, tonture 6c fuperficie du Canton 
appellé le Bois de Vignes, contenant environ 4 à, 500 arpens,dont il s’obli­
gea de faire faire les plaquis 6c féparations d’avec les Bois voifins, lorfqu’il 
en feroit requis. 11 fut dit que l’exploitation fe feroit dans l’efpace de quatre 
années, à compter de la Saint Martin lors prochaine. Le prix en fut fixé à 
18000 livres, 6c 600 livres de Pot-de-Vin, dont 9600 livres furent payées 
comptant lors du marché, 6c les 9000 livres reliantes furent ftipulées paya­
bles le 11 Novembre 1741.

Ravary commençoit à abattre les bois, lorfque le 16 du même mois de 
Septembre , le feu fleur d’Ougny lui fît lignifier dans la Forêt même, qu’il 
s’oppofoit à ce qu’il continuât une coupe qui tendpit à lui enlever les droits 
d’ufage 6ç de propriété qui lui appartenoient dans le Bois de Vignes , ainfl 
qu’aux Habitans des Paroifles d’Ougny 6c de Chougny, qui par le moyen de 
cette privation, fe trouveroient hors d’jétat de payer les groflès Tailles , 6c 
autres impofitions. Le fleur d’Ougny ne s’étayoit ainfl de l’intérêt des au­
tres Ufagers, que pour exeufer une récidive que le Jugement contradictoire 
du 12 Mai 1727 avoir déjà proferite.

Il eut cependant la hardieflè de fe tranfporter lui-même dans le Bois de 
Vignes, 6c d’üfer de violence au point que par fes menaces 6c fes mauvais 
traitemens, il obligea les Ouvriers de fe retirer.

Alors Ravary dénonça cette oppofîtion au Marquis de Pracontal, ÔC le fit 
aflïgner au Bureau de la Villepour qu’il eut à la faire ceflèr, 6c procurer 
l’execution du Marché, finon condamné à la reftitution de la fomme reçue, 
avec dommages, intérêts 6c dépens.

Le Marquis de Pracontal ne manqua pas d’exercer fon recours contre le 
fleur d’Ougny, qui de fa part avoir dès le lendemain de fon oppofîtion pré* 
fenté fa Requête en la Maîtrife particulière de Nevers. Il y avoir expofé que 
comme Seigneur de la Terre d’Ougny, il étoit proprietaire de 11 Domai­
nes , qui tous étoient ufagers dans les Bois de Châtillon ; qu’il étoit auflî pro­
prietaire en partie du Bois de Vignes , 6c ufager dans l’autre partie pour y 
prendre tous bois morts Sc morts bois pour fon chauffage, 6c en confequen- 
ce il avoir demandé permiffion de faire aflïgner le Marquis de Pracontal, 6c 
tous. Marchands 6c Ouvriers , pour voir dire que défenfes leur feroient 
faites d’exploiter le Bois de Vignes, celui de Delis, ôc autres; qu’il feroit 
autorifé à expulfer les Ouvriers de toutes efpeces qui fe trouveroient dans 
les Bois, même de repouffer la force par la force, afin qu’elle demeurât à 
Juftice; que le Marquis de Pracontal feroit condamné en 10000 livres de 
dommages ôc intérêts, avec défenfes, ainfl qu’à fes Gardçs 6c Prépofés, de 
prendre 6c faire prendre les Beftiaux du fleur Save, ceux de fes Domaines 6c 
de fes Métayers, dans les Bois dont il s’agifToit, 6c d’empêcher l’exercice du 
droit qu’il avoir d’envoyer pacager en toutes faifons, ôc de paiflbnner en 
temps de glandée.



’En exécution de l’Ordonnafrce mife au bas de cètte Requête, le Mar­
quis de PraContal a été affigné en la Maîtrife par exploit du 4 Oflobre 
1740. Il y a laifle prendre deux Sentences par défaut les 15 O&obre Sc 
3 Novembre fuivant, qui ont adjugé les conclufions du fieur d’Ougny ; 
friais il n’én continuoit pas moins fes pourfuites au Bureau de l’Hôtel de 
Ville , féal compétant pour connoître de la conteftation, du fn'oins pour 
ce qui concernoit la jjrovifiOn de Paris. Deux Sentences des 2 3 Novem­
bre & 16 Décembre 1740, déboutèrent le fieur d’Ougny du déclinatoire 
qu’il avoir bazardé , & le 10 Janvier fuivant le Marquis de Pracôntal ob­
tint une troifiéme Sentence qui lui donna aôte de la dénonciation des de­
mandés formées par Ravary, en conféquence condamna le fieur d’Ou­
gny a l’acquitter des dommages & intérêts qui pourroient être prétendus 
par Ravary, pour raifon de la coupe & exploitation du Bois de Vignes, 
tant en principal, intérêts, que dépens; fit défenfes au fieur d’Ougny de 
troublet le Matquis de Pracôntal dans la coupe du Bois de Vignes , & pour 
l’avoir fait* ie condamna aux dommages & intérêts, à donner par décla­
ration , & aux dépens, même en ceux réfervés fur le déclinatoire.

Alors les Parties interjetterent appel refpeétivement comme de déni de 
renvoi, tant des Sentences de la Maîtrife particulière de Nevers, que de 
celles rendues au Bureau de l’Hôtel de Ville. 11 s’éleva même un conflit 
entre les deux Jurifdiétions. Le Subftitut de M. le Procureur Général au 
Bureau de la Ville, & les Officiers de la Table de Marbre intervinrent 
pour foutenir leur compétence. Mais la décifîon de cet incident fut fuf- 
pendue par un nouvel Arrêt du Confeil rendu le 7 Mars 1741 , qui en 
confirmant ceux que la Marquife de Bethune avoir obtenus pour l’ame­
nagement de fes Bois , ordonna qu’il feroit procédé à la diligence du 
Marquis de Pracôntal & à fes frais, fauf à les repéter contre qui & ainlî 
qu’il appartiendrait, à l’arpentage général & à la levée du plan figuratif 
des Bois dépendants de la Terre & Seigneurie ^de Châtillon, & enfuite 
parle Grand-Maître ou celui qui feroit par lui commis à. la vifîte & re- 
connoiflànce, tant de l’état, âge 8c qualité des Bois, que des délits qui pou- 
voient y avoir été commis, dont feroit drefle Proces-verbal, lors duquel 
tous les prétendans droit d’ufage dans les Bois feraient tenus , ainfî que le 
Marquis de Pracôntal, de repréfenter les titres fur lefquels les uns & les 
autres fondoient leurs droits, defquels titres , ainfi que des dires , requi- 
fitions & proteftations, il feroit auffi drefle Procès-verbal , pour, fur l’a­
vis du Grand-Maître, être ordonné par Sa Majefté ce qu’il appartien-, 
droit.

Par une derniere dilpofition de cet Arrêt, comme le Marquis de Pra- 
contai s’étoit expreflement défifté du bénéfice de celui du 24 Avril 1722, 
en demandant qu’il lui fût permis de faire exploiter un canton de fix cens 
arpens de bois des plus dépériflans, 8c tels qu’ils lui feraient indiqués par 
le Grand-Maître, très-exprefles inhibitions 8c défenfes ont été faites aux 
Parties de couper 8c fouffrir qu’il foit abattu aucun arbre dans les Bois, 
jufqu’à ce qu’il en ait été autrement ordonné par Sa Majefté, à peine 
d’être pourfuivis comme délinquans ; comme auffi de fe pourvoir & pro­
céder à l’occafîon des droits d’ufage, ailleurs que pardevant le Grand- 
Maître , 8c au Confeil, à peine de nullité, caflation de procédures,amen­
des 8c dommages & intérêts.

Cet Arrêt que le fieur d’Ougny lui-même s’eft emprefle de faire figni- 
fier, a fufpendu toutes pourfuites en la Cour ; on a fait les opérations 
que le Confeil avoir ordonnées depuis fi long-temps ; les Ufagers ont 
comparu, leurs prétentions infpirées par le fieur d’Ougny n’ont pas eu 
de bornes, il a fallu voir une infinité de titres , qu’aucuns de ceux qui 
les préfentoient nè vouloient prendre pour régie, 8c enfin après huit an­
nées de conteftation, le Confeil, fur l’avis du Grand-Maître, a rendu le 
20 Mai 1749 , un Jugement dont nous ne rapporterons que ce qui peut 
avoir trait à cette affaire.
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« Sans s’arrêter aux demandes du fient Save d’Ougny, concérnàns là 
»> propriété du Bois de Chaulme de Saloye, dont il a été débouté , il 
» a été ordonné que le Jugement du 12 Mai 1727 ferôit exécuté, & en 
» conféquence, fans s’arrêter à fes demandes au fujet des droits d’ufages 
» par lui prétendus pour raifon du Moulin deSeponze,de la Louageric 
» de Rigny, & autres énoncés dans les Actes des 12 Novembre 1478 ,- 
” 12 Avpl 1492 , Février 1587, 24 Octobre 1557, 14 Janvier 1570, 
» 19 Décembre 1577, 6 & 18 Décembre 1618 , 5 Janvier 1625 , 25

Novembre 1-^33 , ôc 25 Octobre 1699 , dans lesquelles il a été déclaré 
» non-recevable, il a été maintenu feulement dans les droits d’ufages par 
» lui demandés comme étant aux droits des Jacob dénommés dans des 
» Actes des 21 Septembre 1563, & 25 Mai 1375 , pour raifon de"feS 
» Domaines d’Ougny, de Rigny, Seponze , Richardot & Deschamps, 
» enfemble dans les droits d’ufages accordés par l’Afte du 31 Janvier 
»> 1643, pour les deux Domaines d’Aponges énoncés audit Acte, le 
» tout à la charge de payer les redevances portées par lefdits Jugements 
»ï & Aétes. «

Tous les autres Ufagers ont été du confentement du Marquis de Pra- 
contai, confirmés dans leurs droits, conformément à leurs titres & aux 
difpofitions de la Coutume de Nivernois & des Ordonnances. Il a été dit 
que l’univerfalité des Bois demeureroit en nature de futaye, & partagée 
en cent coupes , dont une s’cxploiteroit annuellement au profit du Seigneur; 
& néanmoins attendu le mauvais état aftuel des Bois, il a été permis au 
Marquis de Pracontal d’exploiter deux coupes par année , & ce , pendant 
cinquante ans feulement.

Enfin, fur les demandes au fujet de la propriété des Bois de Vincencç 
& de Delis, il a été ordonné que la Dame Gafcoing, & les fietirs Save 
& de Pracontal, continueroient de procéder en la Cour, comme avant 
l’Arrêt du Confeil du 7 Mars 1741 , Sa Majefté n’ayant point entendu 
préjudicier aux prétentions fur la propriété, ni pareillement aux droits de 
Pêche, Blairie ou autres femblables , exprimés dans le Procès-verbal.

La première révolution de cinquante années., & les révolutions porte- 
rieures de cent ans pouvoient rejetter dans la confufion & le défordre , 
dont on avoir eu tant de peine à fortir. En augmentant les coupes, on 
procuroit aux Ufagers un travail plus confidérable , on les mettoit plus 
en état de fubfîfter, & de fatisfaire aux impofitions ; enfin on facilitoit [ 
l’approvifîonnemcnt de Paris. Toutes ces confidérations déterminèrent les \ 
Parties à fe rapprocher, &. à fixer la révolution des coupes à trente ans. / 
La tranfaftion qui eft du 14 Janvier 1750 a été homologuée par un Arrêt ? 
du Confeil du 2 Mars 1751 , & l’exécution pure & fimple en a été or-5 
donnée contre les Oppofants, par un dernier Arrêt du 8 Août 1758-

Cependant le Marquis de Pracontal avoir repris les derniers erremens 
de la procedure demeurée indécife fur les appels des Sentences de la Maî- 
trife, & du Bureau de l’Hôtel de Ville. Le fieur d’Ougny qui craignoir, 
avec raifon, que fon entreprife fût reprimée , prétendoit que tout étoit 
jugé par l’Arrêt du 20 Mai 1749, qui avoir confirmé fes ufages dans le 
Bois de Vignes. Le Marquis de Pracontal, au contraire , argumentoit du 
renvoi prononcé par ce même Arrêt, & qui ne pouvoir avoir évidemment 
aucun autre objet.

C’eft dans ces circonftances que la caufe plaidée contradi&oirement 
au Parquet, par Arrêt du premier Septembre 1751, les deux Sentences 
du Bureau de la Ville des 23 Novembre & 15 Décembre 1740,001 été 
confirmées avec amende & dépens. On a converti l’appel de la Sentence 
du 10 Janvier 1741 en oppofitiôn. Sur l’appel interjetté par le Marquis de 
Pracontal, des Ordonnance & Sentences rendues en là Maîtrife deNevers, 
les 27 Septembre, 15 Octobre &. 3 Novembre 1740, l’appellation & ce a été 
mifeau néant, émandant, il a été ordonné que les Parties fe pourvoiroient 
au Bureau de la Ville, pour y être ftatué fur le fait concernant la provi-
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fiôii de Paris, fatif à délaiflèr & renvoyer devant les Juges qui dévoient 
en connoître dans le cas où il feroit queftion du droit d’ufage, ou autres 
faits, dç vibration & teformation, dépens à cet égard refervés.

Jufques-là Ravary, retenu par les défenfés inférées dans l’Arrêt du 7 
Mars 1741 , n’avoit ofé continuer des pourfuites dont la fufpenfion lui 
çàüfoit le plus grand préjudice. Fatigué par la longueur des délais qu’on 
fui ffaifoit éprouver,, il s’étoit déterminé le 4 Janvier 1750, à céder tous 
fes droits à Claude Letouffé, qui dans l’efpérance d’une fin prochaine , 
voulut bien én courir les rifques. Inftruit que les déclinatoires étaient 
enfin décidés, il fit affigner par; exploit du 12 Avril 175 2 le Marquis de 
Pràcontal, pour procéder fur la demande formée par Ravary -, dès le 29 
Septembre 1740, à ce qu’il eût à faire cefièr le trouble apporté par le fieur 
d’Ôugny à l’exploitation du Bois de Vignes, finon que le marché fait à 
Ravary demeureroit nul ôc refilié, le Marquis de Pracontal condamné à 
la reftitution des fommes qu’il avoir-reçues, & en 20000liv.de domma­
ges & intérêts , refultants du retard de la coupe.

Le Marquis de Pracontal a dénoncé cette demande au fieur d’Ougny, 
qui pour lors s’eft attaché principalement à élever des foupçons contre le 
marché fait avec Ravary, qu’il a prétendu fuppofé,dans l’unique vûe de 
fe fouftraire au Jugement des Officiers de la Maîtrife, Le Marquis de Pra­
contal a foutenu que cette vente , d’ailleurs indifférente lorfque l’on con- 
venoit avoir fufpendu depuis douze ans une exploitation que I on ne pou­
voir arrêter, étoit réelle. La caufe s’eft plaidée pendant quatre Audiences 
avec la pitre grande chaleur, & le 30 Janvier 1753 eft intervenue la 
Sentence dont eft appel, & dont il eft néceffaire de rapporter les dif- 
pofîtions.

» Nous avons condamné le Marquis de Pracontal à rendre & payer à 
» Claude Letouffé , la fomme de 10800 liv. qui a été payée au Marquis 
» de Pracontal, par le nommé Ravary, de qui Letouffé a les droits cédés , 
v à compte & en déduction de la vente que lui a faite le Marquis de 
» Pracontal, de la coupe &c fuperficie du Bois de Vignes, par marché 
» fous fignatures privées , en date du 12 Septembre 1740 , contrôlé à 
« Châtillon le 15 Février 1752 , enfemble aux intérês de ladite fomme , 
» fuivant l’Ordonnance , à compter du jour de la demande ; condamnons 
» en outre le Marquis de Pracontal aux dommages & intérêts de Letouffé, 
» qu’il donnera par déclaration, & fuivant qu’ils feront réglés par Arbi- 
» très dont les Parties conviendront, finon nommés d’office, 6Î aux dé-*- 
» pens.

» Et faifant droit fur la demande du Marquis de Pracontal contre le 
» fieur Save , & y ayant aucunement égard , avons reçu ledit fieur Save 
„ oppofant à l’exécution de notre Sentence dudit jour 10 Janvier 1741 , 
» au principal l’avons condamné à acquitter , garantir & indemnifer le 
» Marquis de Pracontal , des dommages & intérêts efquels ce dernier 
» eft ci-deflùs condamné envers Letouffé, jufqu’à Concurrence feulement 
»» de ce qui en doit refulter relativement à la première coupe du Bois 
w de Vignes, qui n’a pu fe faire par le fait & empêchement du fieur 
>» Save.

» Sur le furplus des autres demandes, fins & conclufions des Parties, 
» les avons renvoyées devant les Juges qui en doivent connoître. Condam- 
» nons en outre le fieur Save aux dépens envers le Marquis de Pracontal, 
»> même en ceux refervés par l’Arrêt de la Cour du premier Septembre 
» I75I, « , •. ;

Quelque judicieufe que foit cette Sentence, qui a réduit à fon vérita­
ble objet la garantie due par le fieur d’Ougny, l’appel qu’il en avoir in­
terjette a été repris depuis fon décès par fes enfans, qui même ont fait 
affigner les Héritiers de Claude Letouffé , pour voir déclarer, commun 
avec eux, l’Arrêt qui doit enfin terminer des vexations qui durent depuis 
fi long-temps. Les Sieur ôc Demoifelle d’Ougny ne fe bornent pas à une
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fîmple décharge des condamnations contr’eux prononcées, ils derhandent f 
qu’il foit ordonné que les Jugemens Sc R.églemeris rendus entre les Par- f 
ties, & notamment celui du 20 Mai 1749 < foient exécutés félon leur \ 
forme & teneur j en conféquence, que le Marquis de Pracontal foit tenu 1 
de s’y conformer, pour la coupe & exploitation des Bois depéndaris des I 
Terres de Châtillon &. Bernieres , comme auffi de leur communiquer lé 
Procès-verbal de reglement, fait par le Grand-Maître j pour la diftribu- V- 
tion des coupes.

Au moyen de la féparation de biens prononcée en faveur dé la Mar- 
quife de Pracontal, & du délaiflèment qui lui a été fait par fon mari des 
Terres .dont il s’agit, en déduction de fes reprifes & conventions matri- 
moniales , elle feule a interet de défendre à l’appel & aux demandes des 
Sieur & Demoifelle d’Ougny , qui, comme' on te natte de le démontrer , au­
raient beaucoup mieux fait d’acquiefcer à la Sentence du Bureau de la 
Ville.

MOYENS.

- 11 eft d’abord inconteftable que pour diriger une aétion, pour former 
une oppofition, ou intenter toute autre demande , il faut avoir une qualité , 
un droit, un titre4

Le Marquis de Pracontal avoir vendu le iz Septembre 1740 à Leonard 
Ravary, la coupe du Bois de Vignes, faifant partie de fes Terres. Le feu 
fieur d’Ougny en a empêché l’exploitation ; il a écarté F Acquereur ; il a 
mis en fuite les Bûcherons. Quels étoient fes titres ? Quels font aujour­
d’hui ceux de fes enfans ? InfifterontMls fur leur prétendue propriété ? 
Mais il eft prouvé que c’eft une illufion, une chimete, dont il eft éton­
nant qu’ils ne fe foient pas défabufés*

Et en effet, fi l’on confülte l'acte de conceffion du droit d’ufage du 
8 Mars 1642 , il n’y a pas à s’y tromper. La grâce qu’il plaît au Seigneur 
de Châtillon d’accorder aüfieur de Jacob, que les Sieur & Demoifelle d’Ou­
gny reprefentent, les loix qu’il jmpofe , toutes les claufes & conditions 
dont il accompagne fa libéralité , démontrent qu’il étoit feul proprietaire 
du Bois de Vignes. Si le fieur de Jacob n’en avoir pas été convaincu, il 
ne fe ferait pas réduit à la fimple condition d’Ufager. Il ne fe ferait pas 
fournis à payer une redevance , tandis qu’il pouvoit agir en maître, du 
moins dans la partie dont il étoit proprietaire» Enfin, il n’auroit pas con­
fetti que le Seigneur pût vendre la fuperficie d’un Bois qu’il aurait ima­
giné lui appartenir dans certaines portion^. L’acte du 8 Mars 1642 eft donc 
tin écueil contre lequel doivent échoir toutes les prétentions chimériques 
de nos Adverfaires.

D’ailleurs , on a vu dans le récit des faits , que cette queftion avoir 
été difertement décidée contre l’ayeule Sc le pere des Sieur & Demoifelle 
d’Ougny. La Dame Cottignon & fon fils avoient fait éprouver à la Mar- 
quife de Bethune la même contradiftion , les mêmes chicanes que nous 
avons à combattre. Ils demandoient d’être maintenus & gardés dans le 
droit de prendre dans le Bois de Vignes , du bois mort, mort bois , Sc 
bois vifs à bâtir ; & par un contrafte fingulier , ils revendiquoient la pro­
priété d’un Bois de haute-futaye, appellé le Bois de Vignes. L’exploita­
tion que la Marqujfe de Bethune en avoir voulu faire , étoit un trouble 
formel qui ne pouvoit être réparé par des dommages &. intérêts trop con- 
fiderables. ’

Par un Jugement de Commiflaires rendu dans la plus grande connoiffàn- 
ce de caufe , ils ont été déboutés de leur demande, pour raifon du bois à 
bâtir ; il leur a feulement été permis d’en prendre dans le Bois de Delis. Ils 
ont pareillement été déboutés de leur prétention fur la propriété du Bois de 
Vignes, & à fin de 15000 livres de dommages & intérêts pour une coupe à 
laquelle ils n’avoient aucune efpece de droit. Que falloit-il donc au fieur 
d’Ougny pour le détromper, & le convaincre que la propriété qu’il a voulu
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reclamer n’avoit pas même la moindre apparence de fondement ?

Il eft vrai qu’il a donné pour fécond motif à fon oppofition , qu’il avoir 
des droits d’ufages dans le Bois de Vignes , Si que lors du Procès verbal fait 
en préfence du Grand-Maître, le Marquis de Pracontal a confenti qu’il y 
fût maintenu conformement à fes titres & à fa pofïeffion.

Mais fi l’on confulte le droit general, l’ufage d’une forêt ne peut jamais 
être tel qu’il puifle nuire à la propriété , ôc la rendre tout-a-fait inutile Si 
infruôtueufe. Tour proprietaire a droit de jouir & de difpofer a fon gré de 
ce qui lui appartient. Quelqu’étendu que ioit l’ufage, il n’enleve point au 
proprietaire la faculté d’exploiter fes bois pour fes propres neceflités, Si 
d’en vendre la coupe Scfupèrficie à qui bon lui femble. L’ufager ne peut s’y 
oppofer fans abufer du bienfait, & fe rendre coupable de l’ingratitude la 
plus reprehcnfible. .

On convient que fi un Seigneur, par des vues d’intérêt perfonnel,par ca­
price , ou par mauvaife humeur, s’avifoit de faire exploiter dans le même 
temps tous les Bois affectés aux Ufagers, s’il les. convertiflbit en terres la­
bourables, en Prés, en Etangs, les clameurs des Habitans pourraient être 
acceuillies par la Juftice , parce qu’il n’eft pas permis de les priver, fans au­
cune raifon légitime, des fecours qu’ils fe font procurés à la faveur des ren­
tes Si redevances confenties avec les anciens proprietaires. Mais qu’il vende 
Si faïTe exploiter fes Bois avec difeernement Si diferetion , que fa conduite 
paroifle franche Si défintereflee, qu’il ne cherche qu’à améliorer fon fond, 
en laiflant aux.Ufagers des cantons plus quefuffifans pour fournir à tous leurs 
befoins , les plaintes qu’ils auraient la témérité de former , ne doivent pas 
faire la moindre impreflïon.

On fçait d’ailleurs que les Bois fujets à des droits d’ufages, font expofés 
à des abus, des dégradations & des délits de toute efpece. Les Hommes Si 
les Beftiaux confomment Si ravagent tout. Les arbres continuellement at­
taqués font fans fève Si fans vie ; ils déperifTent Si meurent infenfiblement» 
Comment remédier à ces maux ? Comment rétablir la forêt telle qu’elle doit 
être pour le Proprietaire Si pour les Ufagers eux-mêmes, fi ce n’eft par 
une coupe Si un recepage bien entendu ? Le profit accidentel qui en revient 
au Seigneur, ne peut exciter l’envie de l’Ufager , qui retrouvera bien-tôt 
dans les recrues des reflburces beaucoup plus abondantes.

Les Bois des Seigneuries de Châtillon Si de Bernieres font d’une étendue 
prodigieufe , & contiennent environ 6000 arpens. Depuis long-temps ils 
étoient dégradés, Si menaçoient une ruine totale. Le Bois de Vignes parti­
culièrement étoit dans la fituation la plus déplorable. Quand le Marquis de 
Pracontal, en fa qualité de proprietaire, n’auroit pas eu le droit d’en vendre 
la coupe Si fupcrficie , il y aurait été déterminé par la confîderation du bien 
public &. général ; Si la réfiftance du fieur d’Ougny êft d’autant plus con­
damnable , que l’exploitation devant fe faire dans le cours de fept années ; il 
étoit affûté de trouver dans les parties non encore coupées, ou dans les nou­
veaux taillis , des cantons plus que fuffifans pour fes ufages , dont en tout 
cas il aurait été facile c|e le faire jouir dans le furplus des Bois des deux Sei­
gneuries.

Si de ce point de vue général on paftè à la convention particulière de la 
conceflion du 8 Mars 1741, on voit qu’il y a été textuellement accordé , 
que fi le Seigneur vendait la coupe ou fuperficie du Bois de Joignes, ou partie 
d’icelle, le fieur de Jacob, Seigneur d’Ougny, d" fies Métayers, ne pourraient pour 
ce prétendre aucuns dommages & intérêts , ni diminution de la redevance., mais 
quils jouir oie ut de ce qui referait dudit Bois en toutes fortes d’ufages , comme les 
autres Ufagers.

Il eft donc évident que le Seigneur dq Châtillon, en procurant un avan­
tage au fieur de Jacob , n’a pas voulu s’impofer un joug infupportable pour 
lui-même & pour fes fucceflèurs. Il a ftipulé qu’il pourrait vendre à fa vo­
lonté la coupe & fupcrficie du Bois de Vignes. L'Ufager s’eft fournis per- 
fonellcmcnt, Si a aflujetti tous fes ayans caufe, à ne pouvoir troubler l’ex­
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jploitation. C’eft fous ces conditions qu’a été confehti l’Aétc du 8 Mars 
164t. L’oppofition du fleur d’Ougny eft donc manifeftement contraire à fon 
titre, & il ne peut fe défendre des dommages ôc intérêts prononçés par la 
Sentence dont eft appel.

Mais, difent nos Adverfaires, nous n’avons pas encore formé de demande 
pour la propriété du Bois de Vignes ; cette queftion ne pouvoir même être 
agitée au Bureau de la Ville, où la Cour n’avoit renvoyé que ce qui concer- 
noit la proviflon de Paris , & nous nous réfervons expreftement de la faire 
valoir lorfque nous ferons devant les Juges qui en doivent connoître^ 
Quant à préfent, nous nous renfermons dans les difpofîtions de l’Arrêt du 
20 Mai 1749 , qui a fixé les droits refpectifs des Parties. Le Marquis de Pra- 
contal ne pouvoir exploiter le Bois de Vignes , qu’autant qu’il feroit ac­
tuellement en coupe , aux termes du Réglement du Grand-Maître.

Il eft vrai qu’en 1740 l’Arrêt de 1749 n’étoit pas encore intervenu ; mais 
il n’en réfulte pas moins que les Ufagers n’ont fait que ce qu’ils pou voient '8c 
dévoient faire lorfqu’ils fe font pppofés à la deftru&ion totale d’un Bois fou­
rnis à leurs droits, 8c cette décifion , quoique poftérieure au Marché, de­
voir faire la régie de la Sentence : il n’étoit pas permis aux Juges de s’en 
écarter.

La Marquife de Pracontal n’aura pas de peine à combattre les fophifmes 
qui font l’unique bafe de ces différentes objections.

Premièrement, on ne perfuadera jamais que le fed fleur d’Ougny fe foit 
imaginé par pur caprice, ôc fans aucun motif d’intérêt, qu’il pouvoir s’op- 
pofer à l’exploitation du Bois de Vignes. Ce ne peut être que dans la fauftè 
opinion, ou qu’il y avoir quelques droits de propriété, ou qu’un Seigneur 
qui a concédé des ufages dans une forêt, s’eft mis dans une impuiftance ab- 
lolue de difpofer de la coupe 8c fuperficie. 11 eft vrai que jufqu’à préfent nos 
Adverfaires n’ont pas formé de demande directe relative à leur prétendue 
propriété; mais qu’on life l’oppofition du 16 Septembe 1740, & la demande 
introduéfcive de î’inftance, on trouvera que le fleur d’Ougny s’eft toujours 
annoncé cpmme proprietaire.

Dans l’oppofition il eft dit expreftement, que la coupe & exploitationque 
le fleur Ravary commence à faire faire au préjudice du fleur d'Ougny , & autres 
Ufagers du Bois de Teignes, ne tend pas moins qu'a oter au Seigneur d'Ougny fes 
droits déufages 8c propriété qui lui appartiennent dans lefdits Bois.

Dans la Requête préfentée le lendemain en la Maîtrife de Nevers , il ex- 
pofe : u'il eft feul proprietaire dè la Terre d'Ougny & dépendances , qu'il an 
Domaines, qui tous font ufagers des Bois dépendant de la Seigneurie de Châtillon ; 
qu'il eft proprietaire en partie du Bois de Vignes, & ufager dans l'autre partie pour 
fa Maifon & Domaines.

C’eft donc parce que le feu fleur d’Ougny s’étoit imaginé qü’il étoit Pro­
prietaire > c’eft par rapport à fes droits d’ufage qu’il a formé fon oppofition. 
Or point de propriété, c’eft une chimere démontrée par l’Aébe même du 
8 Mars 1641. La qualité d’Ufager ne pouvoir pas enlever au Seigneur le 
droit de difpofer de la fuperficie de fon Bois. Donc le feu fleur d'Ougny 
n’avoit pas même l’ombre de prétexte pour empêcher l’exécution du Mar­
ché du ix Septembre 1740. Si le Bureau de la Ville n’a rien prononcé fur 
la propriété, c’eft parce qu’il s’eft renfermé dans les bornes de fa Jurifdic- 
tion , 8c de la million qui lui avoit été donnée par la Cour ; mais il n’en 
réfulte pas moins que l’oppofition n'étant fondée fur aucun motif raifon- 
nable,la main-levée qui a été prononcée, devoit occafîonner des domma­
ges 8c intérêts au profit du Marquis de Pracontal.

Secondement, on ne voit pas quel rapport peut avoir avec la contefta- 
tion actuelle l’Arrêt du xo Mai 1749- Il eft certain qu’il faut une police pour 
l’exploitation des Bois, & que tout proprietaire eft tenu d’obferver les 
régies preferites par l’Ordonnance de \66<y. Mais on ne peut pas dire que 
le Marquis de Pracontal s’en foit écarté dans le Marché du 1 x Septembre 
1740. On y avoit réfervé 500 arbres chênes de cinq pieds de tour, 8c i<*
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Balivaux par arpent. La coupe devoir fe faire fucceflivèment, & pendant 
fept années. Les Bûcherons éroient obligés de travailler .de fuite, & fans 
pouvoir retourner d’une coupe à l’autre.11 n’y avoir certainement rien dans ces 
claufes qui dût exciter la mauvàife humeur du heur d’Ougny, ni faire Coup-, 
çonner le Marquis de Pracontal d’avoir voulu porter préjudice aux Ufagers. 
. Mais veut-on que l’Arrêt du 20 Mai 1749 , quoique changé &■ modifié 
par celui du 2 Mars 1751 , doive faire la loi du Seigneur Se des Habitans ; 
on ne peut au moins difeonvenir que fon exécution ne doit point avoir un 
effet rétroactif, &C valider une oppofition antérieure à ces Réglemens. C’eft 
à l’époque du 16 Septembre 1740, qu’il faut fe fixer, & pour lors il n’y 
avoir d’autre police à obferver que celle qui étoit preferite par l’Ordonnance 
des Eaux & Forêts, & par l’ulage des lieux. Le Bois de Vignes étoit dans- 
une fituation défaftreufe. Il ne pouvoir être réparé qu’en le coupant dans 
fon entier. Le Seigneur de Châtillon en eft le leul proprietaire, & comme 
tel il avoir le droit, avant le. Réglement de 1749 , de le faire exploiter lors­
qu'il le jugeroit néceffaire & convenable à fes intérêts.

Audi n’a-t’il pas été poflible au fleur d’Ougny d’engager les autres Ufa­
gers dans fes débats. Aucuns n’ont réclamé contre le Marché du 1 2 Sep­
tembre 1740. Il eft le feul qui ait élevé fa voix, tandis que fon propre 
titre , l’ACte du 8 Mars 1642 , le condamnoit au fîlence, &. accordo.r au 
Seigneur de Châtillon une faculté illimitée de faire du Bois de Vignes tout 
ce que bon lui fembleroit.

On ne conçoit pas comment nos Adverfaires ont ofé Soutenir que cette 
ftipulation fe réferoit uniquement &. perfonellement à Roger de Roche- 
fort , qui même, fuivant toutes les apparences, avoir confommé fon droit 
de fon vivant,.

Si l’on pouvoir admettre un fyftême auflï contraire au texte à l’efprit 
de la conceflion, il en réfulteroit que la convention, bornée à la perfonne des 
Parties contractantes, ne pourroit être reclamée par leurs fucccflèurs, &C 
que par conféquent ceux qui ont poftedé le Fief d’Ougny depuis Jean de Ja­
cob , n’auroient aucune efpece d’ufage dans les Bois, ni pour chauffage , ni 
pour pacage, ni pour bâtir. Cependant la Marquife de Pracontal ne conteftc 
pas aux Sr &c Demoifelle Save les droits qui leur appartiennent en leur qua­
lité de Seigneurs d’Ougny , en vertu de la conceffion de 1642. 11 faut 
donc par la même raifon qu’ils fe renferment dans l’exercice pur & fimpls 
de leurs ufages, en reconnoiftànt la propriété du Seigneur de Châtillon.

Mais , dit-on , Roger de Rochefort a promis d’entretenir fa conceflion , 
& de n’y contrevenir directement ni indirectement, & ce feroit y manquer 
que de faire exploiter le Bois de Vignes tous les 15 ou 20 ans pour le réduire 
en Taillis.

Cette objeCtion pêche également dans le fait & dans le droit.
Il eft vrai que par un Arrêt du Confeil du 24 Avril 1722 , il avoir été 

permis à la Marquife de Bethune de faire couper &. vendre à fon profit les 
cantons du Bois de Vignes & de la Garenne, dépendans de fa Seigneu­
rie , & 10 arbres par arpens dans tout le furplus, à la charge, conformément 
à fes offres , de réferver 16 Balivaux de l’âge du Taillis par chacun arpent, 
d’obliger celui qui s’en rendroit adjudicataire , de faire l’exploitation en huit 
années confécutives, & de faire cafter en bois de corde, flotter Ôc voiturer 
annuellement pour la provifion de Paris les bois qui en proviendroient.

Mais nous avons une double preuve que cet Arrêt, qui contenoit plu- 
fieurs autres difpofitions , n’a pu s’exécuter, du moins quant à la permiflion 
accordée à la Marquife de Bethune de faire exploiter les Bois de Vignes, &. 
de la Garenne, contenans 800 arpens ou environ.

La première réfulte de la Requête préfentée au Roi par le Marquis de 
Pracontal avant l’Arrêt du 7 Mars 1741, Il y a expofé, que par la continua­
tion des défordres des Ufagers, la Marquife de Bethune n avait exploité qu'une 
partie du Bois de Vtgnes. Et en‘effet le Jugement de 1727 juftifie que le feu 
fleur d’Ougny, nonobftant la claufe exprimée dans fon ACte de conceflion,
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avoir eu la témérité de conclure en i jooo livres de dommages & interets 
pour le premier abbatage qui avoir été fait, avec défenfcs de le conti­
nuer. ।

Une fécondé preuve, non moins équivoque, fe tire du Marché fait avec 
Leonard Ravary, le 12 Septembre 1740 , par lequel le Marquis de Pracon- 
tal lui a vendu la coupe, tonture & fuperficie d’un canton de Bois, appellé 
Bois de Vignes , dépendant de fa Terre de Châtillon , contenant environ 4 
à 500 arpens, fous la réferve de 500 pieds d’arbres chênes de cinq pieds 
de tour, qui feroient marqués avant la coupe, avec 16 Balivaux du der­
nier rejet par arpent : Et pour faire la coupe totale du Bois, tant Futate 
que Taillis , il a accordé fept années , à commencer à la Saint Martin , lors 
prochaine.

Si comme le prétendent aujourd’hui nos Adverfaires, & comme la Mar- 
quifc de Bethune en avoir obtenu la permiffion, le Bois de Vignes avoir été 
totalement coupé, & réduit en taillis, il auroit été poffible en 1740 de faire 
la réferve de 16 Balivaux par arpent ; mais on n’auroit pas pû marquer 500 
chênes de cinq pieds de tour, encore moins exploiter de la Futaye defti- 
née pour la provifîon de Paris, & impofer aux Mouleurs la condition de " 
ne retourner d’une coupe à une autre. Il en faut donc revenir à la vérité. 
Lorfque le Marquis de Pracontal a vendu le Bois de Vignes en 1740, il étoit 
encore prefqu’entierement fur pied. La coupe que la Marquifc de Bethune 
avpit commencée, avoit été fiifpendue par les chicanes du heur d’Ougny, ôc 
des autres Ufagers qu’il avoit foulevés.

Dans le droit, quand il'feroit confiant que dès 172Z , & pendant les 
années fuivantes, la Marquife de Bethune auroit fait une exploitation totale 
du Bois de Vignes, il eft certain qu’en 1740 le fieur d’Ougny ne pouvoit 
empêcher le Seigneur de Châtillon de faire une fécondé coupe du Taillis. 
La conceffion de 1642 , qui fait un titre commun pour toutes les Parties, en 
permettant au proprietaire de vendre la fuperficie de fon Bois, ne lui a pas 
impofé l’obligation de le laitier recroître en futaye. Il n’y avoit que des 
motifs d’intérêt public, dont l’exercice appartient aux Officiers de la Maî- 
trife, qui puftènt arrêter l’exploitation , dans le cas où le Taillis n’auroit 
pas acquis un âge fuffifant. Un fimple Ufager n’a pas le droit de traverfer 
les arrangemens du proprietaire \ &. l’entreprife du heur d’Ougny eft d’au­
tant plus reprehenfîble, que lorfqu’il a fait affigner en la Maîtrife le Mar­
quis de Pracontal & le Marchand, il n’a pas pris pour prétexte l’état des 
Bois, il s’eft uniquement fondé fur fes droits d’ufage, & même de pro­
priété ; il a foutenu que l’exploitation ne pouvoit fe fajre que de fon confen- 
tement, & à fon profit.

Ce font, fans doute, ces confidérations qui ont déterminé nos Adverfaires 
à foutenir, par leurs dernieres Ecritures, qu’ils font proprietaires pour moitié 
des droits de paillon qui fe perçoivent dans le Bois de Vignes. Et pour le 
prouver, ils ont produit un ACte du 9 Mai 1 575 , par lequel il paroît qu’une 
Dame de Colons s’eft rendue adjudicataire de ce droit , qui appartenoit 
pour lors au Prieur de Châtillon, &c vendu publiquement pour caufe de fub- 
vention. Us conviennent cependant que Paul de Pontalier, Seigneur de 
Châtillon, comparut dans le Procès-verbal, & remontra que le Bois de Vi^ 
gnes lui appartenoit, & qtte le Prieur ri y avoit aucune, chofe, finon que fes pré dé- 
cejfeurs lui avaient donné la moitié des fruits qui font levés pat le Receveur ; 
mais, difent-ils, comme cette réclamation étoit entièrement fupeflue, & 
qu’elle s’accordoit avec l’affiche, elle n’empêcha point l’adjudication, qui 
forme actuellement un titre contradictoire avec le Seigneur.

Us ont joint à cet ACte un Bail à cens du Bois de Vignes paflTé le 22 
Septembre 1563 , par le même Paul de Pontalier, au profit de Claude de 
Jacob, Seigneur d’Ougny, dans lequel il a été déclaré que le Prieur de Châ- 
tillon prenoit la moitié des deniers des paillons provenans defdits Bois, 
& ils en concluent que^ccs deux titres formans une preuve inconteftable de 
leur propriété, leur pere a eu droit de s’oppofer à l’exploitation projettée
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par le Marquis de Pracontal, qui auroit anéanti, du moins pour un temps, 
les revenus de la paiflbn.

Mais premièrement il n’y arien qui établiflè que les Sr6c Demoifelle Save, 
contre lefquels nous plaidons aujourd'hui, reprefentent la Dame des Colons. 
11 eft vrai qu’elle étoit veuve de Claude de Jacob, 6c que c’eft à un des Jacob 
que la conceffion de 1642 a été faite. Mais on ne voit pas quelle liaifon il 
peut y avoir entre les Save & les Jacob. Ils jouiflènt bien des ufages accor­
dés en 164.2 , parce qu’ils font proprietaires du Fief auquel ccs droits font 
atachés ; mais on ne doit pas en conclure qu’ils peuvent revendiquer toutes 
les acquifitions des Jacob, 6c fur-tout de la Dame de Colons. 11 y a toute 
apparence que l’adjudication de 1575 leur eft étrangère, 6c qu’ils ne peu­
vent en tirer aucun avantage.

Secondement, il eft juftifié par l’Afte même, que Paul de Pontalier fou- 
tenoit affirmativement que le Bois de Vignes lui appartènoit. Il convenoit 
feulement que fes prédéceflèurs étoient dans l’ufage de donner la moitié 
des fruits au Prieur -, mais une libéralité ne peut jamais fe convertir en 
droit : & quoique les Commiflaires qui procédoient à l’adjudication ayent 
cru pouvoir paflèr outre, les proteftations faites par le Seigneur dans leur 
Procès-verbal, donnent lieu de foupçonner que l’acquifition n’a pas été fruc- 
tueufe , 6c que l’adjudicataire a rencontré des obftacles qu’il ne lui a pas été 
poffible de lurmonter.

Troisièmement, cette préfomption devient une certitude lorfque depuis 
IJ7J on ne rapporte pas la moindre preuve d’exercice 6c de pofleffion 
de la part de la Dame des Colons 6c de fes Succeflèurs. On doit même, 
croire que fi le Jean de Jacob, auquel Roger de Rochefort a fait la con- 
ceffion de 1642 , avoir eu les droits de la Dame des Colons, en accep­
tant des ufages dans les Bois de Vignes, il n’auroit pas oublié de fe faire 
confirmer dans fa propriété pour moitié des droits de paiflbn. Son filen- 
ce prouve que l’adjudication de 1575 a toujours été regardée comme un 
aéte demeuré fans effet 8c fans exécution.

Quatrièmement, quand on rapporterait des preuves , qu’avant 157$ le 
Prieur de Châtillon étoit véritablement proprietaire pour moitié du droit de 
paiflbn, dans le Bois de Vignes, quand la réclamation du Seigneur n’au- 
roit-pas prévenu l’adjudication, le défaut de pofleffion par l’Adjudicataire 
6c fes ayants caufe , 8c la pofleffion contraire de la part du Seigneur, opé- 
reroient un moyen de prefeription infurmontable ; 8c c’eft ce qui répond 
à l’induétion que l’on tire du bail de 1563. Il eft certain que ce droit, 
s’il a jamais exifté, s’eft preferit depuis 1575, même que l’autre moi­
tié donnée à cens au Seigneur d’Ougny. Tout eft rentré dans la main des 
Seigneurs de Châtillon , qui fe font maintenus depuis dans une poflef­
fion paifible 6c continue, dont on ne peut les évincer à la faveur de titres 
beaucoup plus que preferits.

Cinquièmement, cette prétention même a été décidée par une difpofi- 
tion particulière du Jugement des Commiflaires du Confeil du 12 Mai 
1727. La Dame Cottignon, 6c lé feu fleur d’Ougny fon fils, ont été dé­
boutés des conclurions par eux prifes dans une Requête du 25 Août 1726, pour 
la propriété du Bois de Vignes, & de la demande aujjt par eux formée par la mê­
me Requête pour le droit de la moitié de paiflbn dans ledit Bois de Vignes.

11 eft donc inconteftable, que foit que l’on fonde l’oppofition du fieuç 
d’Ougny fur les droits d’ufage, ou fur fa propriété prétendue, tant fur 
le fond , que fur la moitié de la paiflbn, elle eft également téméraire 6c 
infoutenable. Le Marquis de Pracontal étoit feul proprietaire , 6c l’Ufa- 
ger contrevenoit à fon titre, en arrêtant une exploitation que le Seigneur 
s’étoit expreflèment refervée. Il ne s’agit pas de fçavoir ce que contient 
le Reglement de 1749. Cette piece dépofée au Greffe du Confeil, en- 
regiftrée en la Maîtrife de Nevers, 6c dont il eft facile à nos Adverfai- 
res de fe faire délivrer une expédition , ne juftifiera jamais l’entreprife 
du fieur d’Ougny, quand même il en refultcroit qu’après la vifite géné­

rale
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raie Jetons les Bois dépendans des Terres de Châtillôh & de BërtiiërëS, 
le Grand-Maître auroit retardé la coupe des Bois de Vignes, pour donner 
la préférence à des cantons plus déperiftans, &. dont la reformation auroit 
été jugée plus inftante.

La folidité de ces réponfes a forcé nos Adverfaires de fuppofer que le 
Marquis de Pracontal étoit lui-même dans l’interdiétion de couper le Bois 
de Vignes ÿ & pour l’établir, après avoir parlé de l’Arrêt de 1722 , donc 
ils foutiennënt toujours que la Marquife de Bethune a fait ufage, ils ont 
ajouté que le 25 Juin 1736 le Marquis de Pracontal avoir obtenu la per- 
miffion de faire couper 4000 pieds d’arbres épars fur plufieurs boquetaux 
& bayes, fituées dans quatorze Paroiftes , ce qui ne pouvoir faire aucun 
tort aux Ufagers ; mais qu’au lieu de fe renfermer dans les bornes qui 
lui avoient été impofées, il avoir attaqué tout-à-coup la Forêt de Vin- 
cence, Bois de plus de 2000 arpens, ce qui avoir foulevé les Habitans , & 
excité le miniftére public, qui avoir donné fa Requête en la Maîtrife de 
Nevers, & obtenu des défenfes de couper ; que fur l’appel interjetté à la 
Table de Marbre, le Subftitut de M. le Procureur Général s’étoit pourvu 
au Confeil, & que par Arrêt du premier Octobre 1737, il âvoit été or­
donné que fa- Requête feroit communiquée au Marquis de Pracontal, tou­
tes chofes demeurantes en état.

Que d’autre part les Habitâns des Paroiftes circonvoifînes , le fleur d’Ou­
gny à leur tête , avoient auffi demandé au Confeil que les Bois reftans 
de la Terre de Châtillon, feroient confervés pour leurs ufages , avec dé­
fenfes au Marquis de Pracontal d’en couper, & permiffion de faiflr ceux 
qu’il avoit fait abattre ; & que par Arrêt du même jour premier Octo­
bre 1737 , il avoit encore été ordonné que cette Requête feroit commu­
niquée au Marquis de Pracontal , toutes chofes demeurantes en état \ & que 
malgré cette double furfeance le Marquis de Pracontal ayant voülu faire 
exploiter le Bois de Vignes, le fleur d’Ougny s’y étoit oppofé.

Deux réponfes également folides vont détruire toutes ces allégations.
Premièrement, il refaite de l’expofé même des Sieur & Demoifelled’Oil- 

gny, que la conteftation élevée en 1737, & fur laquelle les deux Arrêts 
du premier Octobre ont prononcé des défenfes, avoir pour objet l’ex­
ploitation que le Marquis de Pracontal avoit voulu faire dans la Forêt de 
Vincence, en vertu de la permiffion qui lui avoir été accordée en 1736. 
La réclamation du miniftere public, & même de ceux des U fagers, qui 
étoient excités par le feu fleur d’Ougny, ne pouvoir s’étendre au Bois de 
Vignes , dont le Marquis de Pracontal n’avoit pas encore vendu la coupe. 
C’eft donc uniquement pour la Forêt de Vincence que les furféances ont 
été prononcées. C’eft pour elle que l’on a ordonné , le toutes chofes demeuran­
tes en état. Cette difpofition ne peut fe référer au Bois de Vignes^

Secondement, on peut d’autant moins le fuppofer, que de l’aveu même 
de nos Adverfaires, la Marquife de Bethune ayant été fpécialement au-* 
torifée par un Arrêt du Confeil de 1722 , à exploiter le Bois de Vignes, 
& les conteftations que cet Arrêt avoit occafionnées, ayant toutes été ter­
minées par le Jugement de 1727, il falloir une oppofltion expreftè à l’Ar­
rêt de 1722 , pour que le Marquis de Pracontal, fubrogé aux droits de fa 
Venderefle, pût être troublé dans une exploitation confirmée contradictoi­
rement avec les Ufagers, & dont la permiffion avoit été enregiftrée pat 
les Officiers de la Maîtrife, fans aucune réclamation de leur part. Cepen­
dant , ni le Subftitut de M. le Procureur Général, ni le fleur d’Ougny, 
ni mêmeaucuns autres Ufagers, nefe font pourvus contre l’Arret de 1722; 
& par confequent les défenfes n’ont pû fe rapporter qu’à la Forêt de Vin­
cence , qui chargée du plus grand nombre des ufages, intereflbit les Ha­
bitans d’une maniéré beaucoup plus effentielle que le Bois de Vignes.

Vainement prétend-t’on que les difpofitions des Arrêts de 1737 étoient 
générales, & embrafibient indiftinétement tous les Bois de la Seigneurie: 
il eft certain que le Confeil n’a pu prononcer que fur les objets qui lui
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étoient déférés , & comme on n’a pas diffimulé que le feu fleur d’Ou­
gny faifoit mouvoir tous les Oppofaws , on doit croire qu’il leur auroic 
fait attaquer l’Arrêt de 172a , s’il n’avoit pas été convaincu que depuis le 
Jugement contradictoire de 1727 , il n’y avoit aucun moyen pour en arrê­
ter l’exécution.

C’eft avec auflï peu de raifon que l’on s’efforce d’abufer de l’cfpece de 
confentement que le Marquis de Pracontal a donné par la Requête fur 
laquelle eft intervenu l’Arrêt du 7 Mars 1741. Si l’on en croit nos Adver- 
faires, il ne demandoit à couper 600 arpens dans un feul continent, que 
pour parvenir à dévafter le Bois de Vignes.

Mais, fl l’intention du Marquis de Pracontal eut été telle qu’on le fup- 
pofe, il étoit tout Ample qu’il s’en tint à l’exécution de l’Arrêt que la 
Marquife de Bethune avoit obtenu. Cependant après avoir déclaré qu’il 
pourrait y infîfter, il ajoute que pour prévenir les chicanes, quoique dé­
placées, des Officiers de la Maîtnfe & des Ufagers, il fe borne,à la per- 
miffion de couper 600 arpens dans un feul continent, ou dans plufîeurs 
portions les plus dépendantes, telles qu’elles feront indiquées par le Grand- 
Maître. C’eft donc uniquement par ion fait , & en conféquence de fon 
confentement, que par l’Arrêt du 7 Mars 1741 , l’exécution de celui du 24 
Avril 1722 a été fufpendue ; & qu’en attendant le Reglement qui feroit 
fait en connoiflànce de caufe, très-expreflès inhibitions &. défenfes ont été 
faites aux Parties de couper & fouffrir qu’il foit abattu aucun arbre dans 
les Bois, jufqu’à ce qu’il en ait été autrement ordonné par Sa Majefté ; 
défenfes qui ne fe referoient pas moins aux Ufagers qu’aux Proprietaires; 
mais qui n’ont pû légitimer une oppofition hazardée dans un temps où. 
le fleur d’Ougny , jouiflant de fes ufages, ne pouvoir arrêter une exploita­
tion permife depuis fl long-temps au Seigneur de Châtillon.

Nos Adverfaires ne fe font pas moins égarés lorfqu’ils ont foutenu que 
l’Arrêt de 1741 ayant évoqué toutes les demandes indecifes , foit en la 
Maîtrife de Nevers, foit au Bureau de la Ville , & même en la Cour', 
tout a été décidé par l’Arrêt du 20 Mai 1749 , qui après avoir diftribué 
les coupes , a mis hors de.Cour fur toutes les autres demandes , fins & con- 
clufîons des Parties, c’eft-à-dire, fur les dommages &c intérêts prétendus par 
le Marquis de Pracontal contre les Ufagers, & flngulierement contre le fleur 
d’Ougny.

En fuppofant que l’Arrêt de 1741 contint une évocation générale de 
toutes les demandes & prétentions élevées entre les Parties, il eft incontef-, 
table que celle dont il s’agit n’a point été décidée par l’Arrêt de 1749 , puif- 
que par une difpofition expreflè : Sur les demandes au fujet de la propriété du 
Bois de Vincente & de Vignes , il a été ordonné que la Dame Gafcoing , & les 
jieurs Save & de Pracontal, continueraient de procéder au Parlement de Paris , 
comme avant l'Arrêt du Confeil du 7 Mars 1741. Certainement le Marquis 
de Pracontal n’avoit d’autres conteftations avec le fleur d’Ougny, relative­
ment à la propriété du Bois de Vignes , que celles qui avoient été oc- 
cafionnées par fon oppofition à l’exécution du Marché fait avec Ravary. 
L’Arrêt de 1749 n’a donc rien prononcé fur cet objet, encore moins furies 
dommages & intérêts qui dévoient être la fuite d’une entreprife auffi témé­
raire, foit vis-à-vis du Marchand, foit vis-à-vis du Marquis de Pracontal, 
qui fe trou voit troublé dans une propriété , que le titre même du fleur 
d’Ougny rendoit inattaquable , & qui d’ailleurs avoit été confirmée par un 
Arrêt contradictoire du 12 Mai 1727.

On oppoferoit inutilement que par la Sentence du Bureau de la Ville , le 
Marquis de Pracontal n’a point obtenu de dommages 6c intérêts perfonnels, 
& que le fleur d’Ougny a feulement été condamné de l’indemnifer de ceux , 
qui avoient été adjugés au Ceffionnaire de Ravary, & même pour ce qui con- 
cernoit uniquement la première coupe du Bois de Vignes.

Il eft certain que le Marquis de Pracontal en avoit formé la demande, 
en caufe principale, & que comme le Bureau de la Ville n’avoit été dé-
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claré competent que pour ce qui concernoit la proviflon de Paris, cet objet 
eft un de ceux fur lelquels, par la Sentence dont eft appel, les Parties ont 
été renvoyées à fe pourvoir devant les Juges qui en doivent connoître. 
L’appel interjette par le fleur d’Ougny , foumet à l’autorité fupérieure de 
la Cour, toutes les conteftations des Parties ; & il eft de fa juftice de les 
terminer par un Arrêt, d’autant plus néceffaire pour contenir les Ufagers t 
que la fermentation excitée par le feu fleur d’Ougny, & foiïténue par fes 
enfans, occaflonne tous les jours les plus grands défordres dans la Terre de 
Châtillon. A les entendre , le Seigneur doit être réduit, fur tout dans fes 
Bois, à une propriété purement honorifique.

C’eft à regret que l’on fe livre à l’examen des allégations qui ont été 
faites par les Sr & Demoifelle d’Ougny, pour faire entendre que le Marché 
fait avec Ravary, n’étoit pas férieux. Le Marquis de Pracontal n’étoit pas 
obligé d’emprunter un mafque pour faire faire la coupe du Bois de Vi­
gnes. Il pouvoit paroître à vifage découvert, en ufant de fon droit ; & s’il 
lui avoir été défendu de rien entreprendre fous fon nom, il eft évident qu’il 
le pouvoit encore moins fous un nom fuppofé.

Pourroit-on d’ailleurs defirer d’autres preuves de la fîncerité de l’Aéte 
du ii Septembre 1740 , que celles qu’adminiftre l’oppofition même du feu 
fleur d’Ougny ? C’eft, en parlant à la perfonne de Ravary, qu’elle a été 
fignifiée ; on le trouve daqs le Bois de Vignes donnant des ordres, Sc 
Conduifant les Ouvriers ; l’exploitation étoit commencée , c’eft à lui que 
l’on a fait des défenfes de la continuer. Si Ravary n’a voit été que le prête- 
nom du Marquis de Pracontal, fe feroit-on adrefle directement à lui pour 
faire retirer la coignée de dedans le Bois, fit n’auroit-oii pas dirigé fa mar­
che uniquement Contre le proprietaire ?

On ne croit donc pas devoir s’arrêter à toutes les autres obfervations de 
nos Adverfaires ; le fleur d’Ougny n’a pû méconnoître le Marchand , après 
les aveux que contient l’Exploit originaire. 11 y doit même être déclaré 
non-recevable, depuis l’Arrêt intervenu fur les déclinatoires, & qui a dé­
cidé que le Marché du 12 Septembre 1740 intérefibit véritablement la 
proviflon de Paris. Le Bureau de la Ville n’auroit pas été competent, fl l’ex­
ploitation du Bois de Vignes s’étoit faite pour le compte du Marquis de 
Pracontal, & s’il s’étoit, ainfl qu’on le prétendoit, réfervé le pouvoir de 
difpofer de fes Bois au profit de qui il le jugeroit à propos.

A l’égard de Claude Letoufte , fi par le Tranfport de Ravary il paroît 
qu’il s’eft contenté du rembourfement des fommes principales qu’il avoit 
avancées au Marquis de Pracontal, c’eft une preuve de plus que la vente 
étoit férieufe ; mais les fleur &. Demoifelle d’Ougny ne peuvent pas s’en faire 
un moyen pour fe fouftraire à des dommages &. intérêts qui n’ont point 
été fixés , & qui font feulement adjugés à donner par déclaration. 
Letoufte n’a point acquis une a<ftion litigieufe en fe faifant fubroger à 
un Marché qui devoir,ou recevoir fon exécution , ou procurer une in* 
demnité. Le droit de Ravary n’étoit pas fujet à conteftation ; LetoufFé 
n’en a même éprouvé aucune de la part du Marquis de Pracontal , & 
tous les fubterfuges des fleur & Demoifelle d’Ougny, n’ont pu déterminer la 
Marquife de Pracontal à oppofer des loix qui n’ont aucune application à 
l’efpece. L’exploitation n’ayant pu s’eftèétuer, il s’agit de fçavoir fl le fleur 
d’Ougny avoir le droit de l’arrêter ; & l’on a démontré qu’il n’a pu l’en­
treprendre, fans contrevenir à l’Aéte même qui lui a concédé des ufages 
dans le Bois de Vignes.

A l’égard de la propriété , foit relativement au fond même du Bois , 
foit relativement à la moitié des droits de paiflbn, c’eft une chunere qui 
a été proferite toutes les fois que les poflèftèurs du Fief d’Ougny fe font 
hazardés de la faire paroître. Elle eft cependant le principal, pour ne pas 
dire le feul motif de l’oppofltion du fleur d’Ougny. Il a donc été bien 
jugé par la Sentence dont eft appel, & en confirmant les difpofitions dans 
toutes fes parties, il eft de la juftiçe de la Cour de prononcer fur les dom-
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mages &: intérêts qui font dûs perfonellement à la Marquife de Pracontal.
Jamais ni fon mari, ni elle, n’ont entendu traverfer les droits des Ufagers ;
mais il eft important de leur apprendre qu’ils fe rendent coupables d’une 
ingratitude criante, lorlqu’ils abufent du bienfait au point de contefter avec 
une opiniâtreté inexcufable, les droits les plus eflèntiels & les plus utils de 
la Seigneurie. , ’

Monjîeur POITEVIN DE VILLÏERS , Rapporteur,

M* DELPECH DE SAINT-DENIS, Avocat.

> Formé, Procureur. *
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